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1 - Organisation
L'Žpreuve est organisŽe par la sociŽtŽ AME DU LARGE avec lÕassistance technique
de l'Union Nationale pour la Course au Large, du Yacht Club de Dinard (clubs affiliŽs ̂
la FŽdŽration Fran•aise de Voile) et du Yacht Club de Svolvaer.

2. Objet
La course Ç DINARTICAÈ a pour objet dÕŽtablir des liens entre Dinard et les Iles
Lofoten . CÕest une course croisi•re conviviale qui va au-delˆ du cercle polaire avec
une semaine dÕescale aux Iles Lofoten. Les concurrents ont la possibilitŽ de choisir de
participer ˆ lÕune ou lÕautre des Žtapes ou aux deux Žtapes.

3- Règlements
L'Žpreuve est rŽgie par les textes en vigueur des documents suivants :

a) Les R•gles Internationales de Course pour Voiliers 2005-2008, dŽnommŽes ci-
apr•s RCV, et les prescriptions de la FFV. L'Žpreuve se court en catŽgorie C du
code de publicitŽ de l'ISAF. Chaque voilier devra •tre en r•gle avec son autoritŽ
nationale en ce qui concerne les autorisations de port de publicitŽ. Les
concurrents fran•ais doivent possŽder une attestation annuelle de port de
publicitŽ,

b) La rŽglementation spŽciale OSR 2005 catŽgorie 1 pour tous les bateaux,

ci) La r•gle de jauge IRC 2006, pour les monocoques IRC ,

cii) Le r•glement spŽcial FICO 2004, catŽgorie 1 pour les monocoques et
multicoques 40Õ,50Õ et 60Õ.

ciii) Le r•glement de Classe Multicoques 50 pour les multicoques 50Õ qui peuvent sÕy
conformer.

e) Le prŽsent Avis de Course,

f) Les Instructions de Course qui seront diffusŽes au plus tard le 17 juillet 2006.

4 - Voiliers

4.1 Le nombre de voiliers participant ˆ l 'Žpreuve est l imitŽ ˆ 50.
Toutefois, l'organisateur se rŽserve le droit d'inviter des voiliers additionnels ˆ
participer ˆ l'Žpreuve.

4.2 Catégorie de voiliers admis à courir

4.2.1 Catégorie IRC. L'Žpreuve est ouverte aux monocoques jaugŽs IRC possŽdant un
certificat de jauge 2006 et possŽdant un Ç SSS numŽral È (coefficient Žvaluant
lÕaptitude du voilier ˆ participer de mani•re sŽcurisante ˆ la course o• il est inscrit)
de 30 minima. La longueur hors tout minimal est 33 pieds.
Les monocoques IRC, dont le SSS numŽral est infŽrieur ˆ 30, mais qui sont
homologuŽs CE catŽgorie A (conforme ˆ la norme 12217 Ð Ždition dŽfinitive de
2001) sont admis ˆ courir.
Selon le nombre des inscrits en IRC, des classes pourront •tre formŽes.
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4.2.2 Catégorie OPEN Monocoques et Multicoques 40’, 50’ et 60’ Des monocoques et
des multicoques OPEN dÕune longueur hors tout comprise entre 40Õ (12m19) et 60
pieds (18m28) (voir r•glement FICO) pourront •tre acceptŽs.
Ils devront •tre conformes ˆ la rŽglementation spŽciale FICO prescriptions,
catŽgorie 1.

4.2.3 Tous les bateaux inscrits devront •tre en parfait Žtat de navigabilitŽ et avoir tout le
matŽriel de sŽcuritŽ nŽcessaire ˆ bord conformŽment ˆ la rŽglementation OSR
catŽgorie 1. Chaque Žquipier ˆ chaque Žtape doit en conna”tre lÕemplacement et la
fa•on de sÕen servir.

5 Programme
Les voiliers devront •tre prŽsents au port de DINARD au plus tard le dimanche 16
juillet 2006 ˆ 14h sous peine d'•tre considŽrŽs hors course.
Les organisateurs pourront dŽroger ˆ cette clause, cas par cas, sous rŽserve que la
raison invoquŽe soit valable, en imposant une pŽnalitŽ financi•re qui ne pourra •tre
infŽrieure ˆ 200 euros par tranche de 24 heures de retard.

Contr™les des voiliers du 18 juillet 2004 ˆ 10h00 au 20 juillet 2004 ˆ 19h.
Briefing des skippers date, heure et lieu ˆ prŽciser dans les Instructions de course
DŽpart dimanche 23 juillet 2006 en rade de DINARD
ArrivŽe ˆ SVOLVAER fin juillet 2006
DŽpart de SVOLVAER le 5 aožt 2006 pour les bateaux voulant se qualifier pour la

Route du Rhum 2006 (en solitaire)
Le 9 aožt 2006 pour les autres bateaux

ArrivŽe ˆ DINARD vers le 20 aožt 2006

Apr•s avoir franchi la ligne dÕarrivŽe, les voiliers doivent rentrer au port de DINARD et
y rester jusquÕˆ la remise des prix.
Les heures limites dÕarrivŽe  seront prŽcisŽes dans les Instructions de Course.

6 Parcours 

La course est composŽe de 2 Žtapes :

6.1 Etape n° 1 : DINARD – SVOLVAER (1300 milles)
DŽpart devant DINARD
Parcours de dŽpart dŽfini dans les Instructions de Course
Angleterre ˆ laisser ˆ b‰bord
Ligne dÕarrivŽe Svolvaer

6.2 Etape n°2 : SVOLVAER – DINARD (1600 milles)
Ligne de dŽpart devant Svolvaer
Angleterre ˆ laisser ˆ b‰bord
Ligne dÕarrivŽe Devant Dinard

6.3 Les concurrents peuvent choisir de participer aux deux Žtapes ou ˆ lÕune ou lÕautre des
Žtapes.
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7 Classements

Il y aura plusieurs classements.

7.1 Classement de l’étape n°1
7.1.1 Pour la catŽgorie IRC, le classement de chaque Žtape se fait en temps compensŽ

en temps sur temps suivant la formule : temps compensé = temps réel x
coefficient TCC du certificat IRC
Le vainqueur de lÕŽtape est celui qui a effectuŽ le parcours en un minimum de
temps compensŽ apr•s application si nŽcessaire des pŽnalitŽs et/ou bonifications
Žventuelles.

7.1.2 Pour les autres catŽgories, monocoques et multicoques OPEN, le classement se
fait en temps rŽel par classe et par catŽgorie.

7.2 Classement de l’étape n°2 

M•me classement que ci-dessus

7.3 Classement sur les deux étapes
Pour chaque catŽgorie, le classement se fait sur le cumul des temps effectuŽs sur
chaque Žtape : les temps compensŽs pour les bateaux IRC et les temps rŽels pour les
autres bateaux.

7.4 DÕautres classements pourront •tre Žtablis, ils seront communiquŽs dans les
Instructions de Course.

8- Inscriptions
Les frais de constitution de dossier sont de 100 Euros H.T. par m•tre de longueur hors
tout (LHT) pour lÕensemble de la course.
Le paiement sÕeffectue de la fa•on suivante (ch•que libellŽ ˆ lÕordre de AME DU
LARGE) :
- 50% dÕacompte ˆ lÕinscription,
- 50% ˆ rŽgler au plus tard le 15juin 2006

Le ch•que est ˆ envoyer ˆ :
AME DU LARGE  –  Z.A. Conforland 6  –  35520 MELESSE.

Tel : 02 99 16 49 31  –  Mobile 06 75 23 32 60
E mail : bruno.reibel@dinartica.com

Le ch•que doit •tre accompagnŽ :
- Du bulletin dÕinscription
- De la renonciation ˆ recours

Les photocopies des documents suivants devront parvenir avec le ch•que du solde de
lÕinscription :
- certificat de jauge IRC 2006
- attestation dÕassurance responsabilitŽ civile du bateau (lÕassurance doit prendre en

compte lÕextension bateau en course et la destination).
- Feuille dÕencodage de la balise Sarsat
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Tout bateau sÕinscrivant au Salon Nautique de Paris 2005 bŽnŽficiera de 20% sur le
montant total des frais de constitution de dossier.

La date limite dÕinscription est fixŽe au 1er juin 2006.
Une inscription tardive pourra •tre examinŽe par lÕorganisateur ; en cas dÕacceptation,
les frais de constitution de dossier seront augmentŽs de 25%.

9 Equipage - Déclaration de départ

9.1 LÕŽquipage doit •tre composŽ ˆ chaque Žtape dÕun minimum de 3 personnes, sauf
pour la deuxi•me Žtape et pour les bateaux dŽsirant se qualifier pour la Route du
Rhum 2006, lÕŽtape pourra se courir en solitaire.

9.2 Le chef de bord devra •tre ‰gŽ au minimum de 18 ans au 16 juillet 2006. Il devra
apporter ˆ lÕorganisateur la preuve quÕil a une expŽrience suffisante de la course au
large ou de la croisi•re hauturi•re pour effectuer cette course.

9.3 Tous les Žquipiers fran•ais devront possŽder une licence fŽdŽrale 2006 munie dÕun
visa mŽdical. Les Žquipiers non majeurs devront possŽder une autorisation parentale

9.4 Le ComitŽ de Course se rŽserve le droit de demander ˆ un Žquipage dÕeffectuer un
parcours dÕobservation avec le bateau inscrit dans la course au plus tard un mois
avant le dŽpart de la premi•re Žtape.

9.5 Rappel de la réglementation OSR catégorie 1 Section 6 : minimum 30% du
nombre d’équipiers (à bord à chaque étape) comprenant le skipper doit avoir
suivi un stage de survie dans les 5 ans précédents le départ de la course.

9.6 Chaque chef de bord devra remettre au plus tard 6 heures avant le dŽpart de chaque
Žtape, sa dŽclaration de dŽpart džment remplie avec la liste compl•te de lÕŽquipage
participant ˆ la course .

10 Contrôles
Les voiliers seront ˆ la disposition du ComitŽ de Course pour les contr™les ̂ DINARD
ˆ partir de 10h00 le lundi 18 juillet 2006. Pour complŽter leur inscription, les skippers
devront fournir les documents suivants :
- Acte de francisation ou Žquivalent pour les bateaux Žtrangers,
- Assurance du bateau pour la course,
- Livret(s) du (ou des) radeau(x) de survie,
- Livret(s) du (ou des) balise(s) Sarsat avec les codes ˆ 15 chiffres, les balises

doivent •tre codŽes au numŽro MMSI du bateau,
- Feuilles dÕencodage de la ou les balises,
- La licence de station de navire du bateau avec son numŽro MMSI,
- Les licences des Žquipiers avec visas mŽdicaux.

Le ComitŽ de Course peut ˆ tout moment effectuer des contr™les soit de sa propre
initiative, soit sur la demande du Jury ou de lÕorganisation, sÕil le juge nŽcessaire.

11 Prix
Des trophŽes et des prix seront attribuŽs aux voiliers par Žtape, par classe (sÕil y a un
classement par classe), et au classement gŽnŽral.
Leur liste compl•te sera publiŽe dans les Instructions de Course.
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12 Droits de port
Les voiliers inscrits bŽnŽficient de la gratuitŽ des ports :

¥ A DINARD ˆ partir du 16 juillet 2006 jusquÕau dŽpart puis jusquÕˆ 7 jours apr•s
lÕarrivŽe,

¥  A SVOLVAER pendant la durŽe de lÕescale.

13 Centres de Course et de Presse
Des centres de course et de presse seront installŽs ˆ DINARD et aux ILES
LOFOTEN. Les dates dÕouverture et les emplacements seront indiquŽs dans les
Instructions de Course.

14 Jury
Le Jury sera constituŽ conformŽment ˆ la RCV 90.

15 Sources d’énergie
15.1 Aucun moyen de propulsion autre que la force du vent ne peut •tre utilisŽ en course

(RCV 42.1).

15.2 Un moteur ˆ combustion interne peut •tre utilisŽ comme source dÕŽnergie
exclusivement pour recharger les batteries servant ˆ lÕŽclairage, ̂ la radio et ˆ
lÕalimentation des appareils de navigation. Le pilote automatique est autorisŽ.

16 Aide extérieure
Le routage est interdit. LÕorganisation enverra aux bateaux des informations sur la
mŽtŽo pendant toute la course.

17 Positionnement
AME DU LARGE pourra imposer un syst•me de positionnement pour la course. Il sera
indiquŽ par avenant au prŽsent Avis de Course au plus tard le 15 juin 2006.
Les bateaux dŽsirant se qualifier pour la Route du Rhum devront avoir pendant la 2nde

Žtape un Inmarsat C permettant le polling. Pour que le parcours de qualification soit
validŽ, ils devront avoir effectuŽ des essais de leur Inmarsat C aupr•s de lÕUNCL
(Union Nationale pour la Course au Large) avant de prendre le dŽpart.

18 Liaisons hertziennes et satellitaires
Tout voilier doit •tre ŽquipŽ du matŽriel de communication suivant :
- une radio VHF 56 canaux de 25 watts minimum de puissance avec antenne en t•te

de m‰t et antenne de secours,
- un syst•me de tŽlŽphone par satellite type Mini M ou Irridium ou tout autre syst•me

fiabilisŽ permettant de communiquer par la voix avec la terre pendant tout le
parcours. Une antenne extŽrieure devra •tre installŽe pour permettre de joindre le
voilier ˆ partir de la terre.

Ces appareils doivent •tre en parfait Žtat de fonctionnement et installŽs conformŽment
ˆ la notice technique du produit et de fa•on ˆ emp•cher leur dŽtŽrioration.
Des vacations pourront •tre organisŽes avec le PC Course pendant la course.
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19 Balise de repérage
Une balise Sarsat Cospas, Žmettant sur les deux frŽquences 121.5 Mhz et 406 Mhz
est obligatoire ˆ bord pendant toute la durŽe de lÕŽpreuve.
Elle doit •tre codŽe ˆ lÕindicatif MMSI du bateau.

Toute balise Sarsat Cospas supplŽmentaire devra •tre codŽe au numŽro MMSI du
voilier avec un chiffre supplŽmentaire pour la diffŽrencier. Toute balise de ce type
embarquŽe devra •tre signalŽe au ComitŽ de Course. Il est strictement interdit
dÕembarquer une balise qui ne soit pas codŽe au numŽro MMSI du bateau. Les balises
doivent •tre contr™lŽes tous les 2 ans.
Il nÕest pas souhaitable dÕembarquer une balise Žmettant seulement sur la frŽquence
406 Mz car les avions ne peuvent pas faire de repŽrage sur cette frŽquence.
Le livret de chaque balise et la feuille d’encodage devront être envoyés avec le
solde de l’inscription et présentés aux contrôleurs dès le 18 juillet 2006.

20 Horaire
Tous les horaires donnŽs dans le prŽsent Avis de Course et les I.C. sont en heure
locale soit TU + 2 en France et aux ILES LOFOTEN.

21 Marquages de l’organisatIon
LÕorganisateur se rŽserve le droit de mettre des marquages aux noms et logos de ses
sponsors sur les voiliers de la course :

21.1 Pavillon de course : tout voilier inscrit ˆ la course recevra ˆ son arrivŽe ˆ la ville de
dŽpart le pavillon de course qu'il devra arborer dans son grŽement ˆ partir du 16
juillet 2006 et jusqu'ˆ la remise des prix ˆ DINARD. Pour toute infraction ˆ cette
r•gle, le voilier fautif sera considŽrŽ par le ComitŽ de Course comme abandon.

21.2 Flammes ou Pavillons : ˆ quai, les pavillons ou flammes fournis par lÕorganisation,
devront •tre hissŽs dans le grŽement ̂  DINARD ˆ partir du 16 juillet 2006 et jusqu'au
dŽpart, puis ˆ SVOLVAER pendant toute la durŽe de lÕescale et de nouveau ˆ
DINARD jusquÕˆ la remise des prix.

21.3 Marquage de coque : lÕorganisation se rŽserve le droit de fournir ˆ chaque voilier
deux autocollants aux couleurs de ses sponsors. Ces autocollants sont ˆ placer ˆ
lÕavant de la coque et de chaque c™tŽ de tout voilier inscrit. La tenue de ces
autocollants est de la responsabilitŽ du skipper.

21.4 Cagnards : lÕorganisation se rŽserve le droit de fournir un ou deux cagnards ˆ
chaque voilier aux couleurs de ses sponsors. Ceux-ci devront •tre correctement
placŽs dans les fili•res ˆ lÕendroit indiquŽ par lÕorganisateur pendant toute la durŽe
de lÕŽpreuve.

22 Responsabilité des participants et des organisateurs

22.1 La responsabilitŽ des organisateurs se limite ˆ assurer la rŽgularitŽ sportive de
lÕŽpreuve. Toute autre responsabilitŽ que pourrait accepter lÕorganisateur ne peut
•tre que contractuelle et explicite.
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En particulier :

- Les vŽrifications que le ComitŽ de Course, soit de sa propre initiative, soit ˆ la
demande du Jury ou de toute autre instance, serait amenŽ ˆ faire, ont pour seul
but de s'assurer que les r•glements (jauge et sŽcuritŽ), lÕAvis de Course et les
Instructions de Course ont ŽtŽ respectŽs.

- Toute demande faite aupr•s d'un membre de l'organisation ne saurait engager
civilement l'organisateur que s'il en a acceptŽ explicitement la responsabilitŽ, soit
lui-m•me, soit par un de ses prŽposŽs officiellement accrŽditŽ ̂  cet effet. Il en est
en particulier ainsi des demandes d'aides diverses, voire d'assistance en mer.

- La veille, en particulier la veille radio ou tŽlŽphonique, que les organisateurs
pourraient assurer, doit •tre considŽrŽe par les concurrents comme facultative et
alŽatoire, et en aucun cas comme une sŽcuritŽ complŽmentaire sur laquelle ils
peuvent compter.

22.2 Les concurrents participent ˆ lÕŽpreuve ̂ leurs risques et pŽrils et sous leur
responsabilitŽ ˆ tous les effets.

Il est de la responsabilitŽ des chefs de bord de juger, sur la base de la
compŽtence de leur Žquipage, de la force du vent, des prŽvisions
mŽtŽorologiques, etc., de l'opportunitŽ de prendre ou ne pas prendre le dŽpart de
la course ou de la continuer (règle fondamentale 4 de l’ISAF).

Tout renseignement que tout membre de l'organisation pourrait fournir avant ou en
cours d'Žpreuve, tel par exemple un avis de coup de vent, constitue un ŽlŽment
parmi d'autres sur lesquels le chef de bord peut fonder sa dŽcision, sans que cela
puisse engager la responsabilitŽ de l'organisateur ou de ses partenaires.

22.3 La course est une Žpreuve sportive. Quels que soient les liens entre propriŽtaire(s)
du voilier, armateur et chef de bord, seul le chef de bord indiquŽ sur la feuille
d'engagement, ou son successeur officiel, est l'interlocuteur responsable vis-ˆ-vis de
l'organisation.

Il peut, s'il le dŽsire, dŽsigner tel membre de son Žquipage (voire de l'extŽrieur) pour
le reprŽsenter dans telle circonstance particuli•re. Cette dŽsignation doit •tre
officielle, explicite, et •tre notifiŽe ˆ l'organisateur par tout moyen appropriŽ.
L'organisateur peut rŽcuser la personne ainsi dŽsignŽe.

En cas de changement, le chef de bord initialement dŽsignŽ reste responsable
jusqu'ˆ ce que le nom de son successeur ait ŽtŽ notifiŽ au ComitŽ de Course.

22.4 Les propriŽtaires, armateurs ou chefs de bord, sont, chacun en ce qui les concerne,
personnellement responsables des accidents et dommages matŽriels ou humains qui
peuvent arriver ˆ eux-m•mes, aux voiliers, ou qu'ils peuvent causer ˆ tout tiers ou ˆ
tout bien appartenant ˆ un tiers. Il leur appartient de contracter les assurances
nŽcessaires pour couvrir ces risques et responsabilitŽs.
En particulier, le chef de bord est responsable vis-ˆ-vis de l'organisateur de la
souscription de toutes les assurances nŽcessaires pour couvrir les responsabilitŽs
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civiles dÕun montant minimum au moins Žgal aux conventions internationales en
vigueur. Il doit en faire foi par une attestation Žcrite dŽposŽe au ComitŽ de Course au
plus tard la veille du dŽpart de l'Žpreuve. LÕassurance doit prendre en compte
lÕextension bateau en course et la destination

L'absence de fait d'assurance aux tiers ne saurait engager la responsabilitŽ de
l'organisateur ou de ses partenaires.
Tout litige sportif sera jugŽ conformŽment aux r•gles de lÕISAF. Le fait de dŽposer
un engagement implique que le concurrent et ses ayants droits renoncent ˆ toute
juridiction autre que sportive pour les litiges sportifs.
Aucune demande de dommages et intŽr•ts ne peut •tre fondŽe (règle
fondamentale 3 de l’ISAF).
L'inscription du voilier implique, en ce qui concerne l'application ou l'interprŽtation
des textes des documents citŽs au paragraphe 3 de lÕAvis de Course et le
r•glement des litiges y affŽrent, renonciation ˆ toute voie de recours autre que
celles prŽvues par les r•gles de l'ISAF.

22.5 LÕattention des Žquipiers est attirŽe sur la r•gle fondamentale 1.2 de lÕISAF,
Çchaque Žquipier est personnellement responsable du port dÕun dispositif de
flottabilitŽ personnel appropriŽ aux conditions È.

22.6 Il est rappelŽ aux concurrents que la r•gle 1.1, premi•re des 5 r•gles
fondamentales de lÕISAF fait obligation ˆ tout bateau de porter toute lÕassistance
possible ˆ tout bateau ou toute personne en pŽril lorsquÕil est en positon de le
faire.

22.7 Comme condition essentielle de sa participation, le skipper et l'armateur et/ou le
propriŽtaire et leurs assureurs devront dŽposer aupr•s de l'organisateur, le
formulaire de renonciation, džment signŽ, ˆ toute rŽclamation contre
l'organisateur, les mandataires et agents ainsi que les assureurs, tel que rŽdigŽ en
annexe

23 Droits d’utilisation

23.1 Le propriŽtaire ou lÕusager du voilier, le chef de bord et lÕŽventuel commanditaire, par
le fait de leur participation, acceptent que lÕorganisateur utilise ˆ des fins de
promotion ou autres, tout ce qui est relatif ˆ leur participation ˆ la course.

23.2 Ils reconnaissent de plus que lÕorganisateur est propriŽtaire de tous les droits de
diffusion de reproduction et de retransmission de lÕimage et du son relatifs ˆ leur
participation ˆ lÕŽpreuve et ce pendant toute la durŽe de la course

24 Adhésion
LÕinscription entra”ne lÕacceptation totale et sans rŽserve de toutes les dispositions ci-
dessus dŽfinies.

L'autorité organisatrice se réserve le droit d'amender le présent Avis de Course si des modifications
s'avéraient souhaitables pour la sécurité et/ou la sportivité de la course.


